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SOCIETE « MILLE FIRST BTP » en abrégé « MF BTP SAS »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE 7éme TRANCHE, Lot

SOCIETE « MILLE FIRST BTP » en abrégé « MF BTP SAS »

LA SOCIETE A POUR OBJET EN REBUPBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
ET A L'ETRANGER:

-AMENAGEMENT FONCIER;
-LOTISSEMENT;
-PROMOTION IMMOBILIERE;
-CONSTRUCTION ET RENOVATION;
-TRAVAUX PUBLICS;
-VENTE ET ACHAT DE BIENS IMMOBILIERS;
-GESTION IMMOBILIERE;
-CHAUDRONNERIE;
-SECURITE INCENDIE ;
-INTERMEDIATION FINANCIERE;
-EVENEMENTIEL;
-LOCATION D'ENGIN;
-COWORKING;
-DOMICILIATION;
-FORMATION;
-TRANSPORT;
-DIVERS;
-LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTES ENTREPRISES ET
SOCIETES IVOIRIENNES OU ETRANGERES AYANT UN OBJET
SIMILAIRE,CONNEXES OU COMPLEMENTAIRE;

-ET,PLUS  GENERALEMENT,TOUTES OPERATIONS
INDUSTRIELLES,COMMERCIALES,FINANCIERES,CIVILES,MOBILIER
ES OU IMMOBILIERES POUVANT SE RATTACHER DIRECTEMENT OU
INDIRECTEMENT A L'OBJET SOCIAL OU A TOUS OBJETS
SIMILAIRES OU CONNEXES OU SUSCEPTIBLES D'EN FACILITER
L'EXTENSION OU LE DEVELOPPEMENT.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
08/05/2023 reçus par Me MOUSSA FOFANA , CLERC, enregistrés au
CEPICI, le 23/05/2023, il a été constitué une SAS P aux
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11,000,000 F CFA divisé en (55.0) action de Dix Mille (200,000) F CFA
chacune en numéraires, numérotées de 1 à 55 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY ANGRE 7éme TRANCHE, Lot

n°CI-ABJ-03-2023-B16-00109 du 11/07/2023 au Tribunal du Commerce

99 ans

n°50875/GTCA/RC/2023 du 11/07/2023

DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT ,DANS TOUTES OPERATIONS
POUVANT SE RATTACHER A SON OBJET.

null

Mlle SAWADOGO NAFISSATOU (PRÉSIDENT)


